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Demande de permis-urbanisme

municipalite@urbatek.ca

819 993-3244 p.1  

Bonjour à tous,

La municipalité est à préparer les travaux d’amélioration
sur nos rues et chemins pour l’été 2024. Il y aura des
changements de ponceaux dans le Rang 11 et Chemin
Grande Ligne. On fera du rechargement dans le Rang 9 et
Rang 10 sur les parties en gravier.

La municipalité vous demanderait de respecter les
déplacements avec des surcharges durant la période de
dégel. On injecte au-delà de 100,000$ dans l’entretien de
nos routes annuellement, Alors dû à une mauvaise
utilisation du transport ce n’est pas long qu’on ne
s’améliore pas car on ne fait que réparer sans améliorer.

N’oubliez pas qu’il est interdit de laisser des jeux dans les
rues publiques de la municipalité et que la municipalité
n’est aucunement responsable s’il y arrivait un bris ou un
vol.

Rolland Camiré
Maire
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MOT DE LA DIRECTRICE 
GÉNÉRALE 
par Marie-Céline Corbeil

Bonjour!

Comme vous serez à même de le constater, il y a présentement plusieurs
projets de règlements en cours. Si vous avez des questions, n’hésitez-pas à
nous contacter!

Un petit rappel à l’effet que toute nouvelle construction de résidence
principale doit être munie d’un lampadaire à l’avant. Il y a peut-être eu des
oublis mais vérifiez vos permis de construction, l’article devrait y figurer. 

Comme la saison estivale approche, je vous informe que la firme Urbatek
va faire la vérification de certaines installations septiques dont le dossier
est incomplet à la municipalité. Nous pouvons également demander de
faire vérifier votre fosse si nous avons un doute qu’un écoulement provient
de votre propriété. Des tests seront alors effectués par Urbatek. C’est une
obligation que le gouvernement provincial nous impose de s’assurer que le
règlement provincial est respecté au niveau des systèmes septiques pour
préserver nos sources d’eau potable et l’environnement, à défaut de quoi,
la municipalité pourrait se voir imposer des sanctions graves. Tous les
contrats d’entretien de vos systèmes septiques tels Bionest, Ecoflo et
autres du type doivent être renouvelés annuellement afin d’être sous
contrat pendant toute l’année, sinon vous vous exposez à de lourdes
amendes pour non respect du règlement provincial.

En terminant, un rappel concernant vos travaux de construction, contactez
Urbatek rapidement pour la planification de vos travaux, vous devez
toujours vérifier si un permis est obligatoire pour votre projet. 

Merci!

Marie-Céline Corbeil
Directrice générale

Prochaine réunion du conseil
Mardi le 6 mai 2024 

2e versement des taxes      
30 avril 2024 





Nous acceptons les candidatures
pour le poste étudiant jusqu'au 29
avril 2024.

Envoie ton CV à direction@val-
joli.ca. 

Tu as 14 ans et plus, permis de
conduire un atout, ou permis de
scooter un atout. 
Tu aimes le plein air et les
travaux de voirie car tu
accompagneras l'équipe de
travaux publics sur certains
chantiers et tu t'occuperas des
parcs et autres espaces verts de
la municipalité.



INSCRIPTION À LA LIGUE DE BALLE MOLLE
AMICALE INTER-MUNICIPALE

INSCRIPTIONS 2024

 Samedi 4 mai entre 
9 h 00 et 12 h 00 

 au bureau municipal situé au
 500 route 249, Val-Joli 

Frais d'inscription :   
30 $ pour 1er enfant    -  
25 $ pour 2e enfants    - 

 20 $ pour 3e enfants 
d’une même famille

 ***Après le 1e juin, les frais d’inscription seront
majorés à 40 $ par enfant. *** 

Le formulaire d’inscription est disponible à l’hôtel
de ville et sur notre site internet : www.val-joli.ca

POUR INFORMATION : secretariat@val-joli.ca ou
819-845-7663, poste 1 (mardi au vendredi midi)

JOURNÉE DE L'ARBRE
18 mai 2024 - 8h30 à 12h

GARAGE MUNICIPAL
 

Il y aura une distribution d'arbres
(feuillus et conifères) et de

compost.

Vous aurez de la documentation
sur

les essences distribuées.

Veuillez prévoir des
contenants pour le compost

Selon notre règlement de zonage, les
ventes de garage sont permises aux
conditions suivantes :

 la vente doit avoir lieu sur un terrain
occupé par un usage résidentiel;

la vente doit être effectuée par
l'occupant d'un logement situé sur le
terrain où se déroule la vente;

la durée de la vente est limitée à 48
heures;

il est permis d'effectuer 2 ventes de
garage par logement par année.

Ce permis est sans frais. Vous n’avez qu’à
téléphoner à la Municipalité au 819-845-
7663 poste 1 et à nous mentionner la date
de la fin de semaine choisie pour votre vente
de garage.(Laisser un message en cas
d'absence).

S’il pleut au moment où vous auriez dû tenir
votre vente de garage, vous n’avez qu’à
nous téléphoner pour la reporter à un autre
jour.

AccueilAccueil

Hôtel de ville :
Téléphone : 819 845-7663  

Marie-Céline Corbeil, dir., P.3,  direction@val-joli.ca

Urbanisme ., P.2, municipalite@urbatek.ca   TEl : 819-993-3244

Josiane Perron, adj., P.1,  secretariat@val-joli.ca, 

Pier Lacasse, resp. voirie, P.4, voirie@val-joli.ca

500, Route 249                                                                     
Val-Joli (QC)  J1S 0E8        
 LUNDI AU JEUDI DE  8H30-12H,13H-16H30
VENDREDI DE 8H30 À 12H

Pour toutes plaintes concernant les animaux :
SPA de l’Estrie : 819 821-4727

Membres du conseil : 

Maire : Rolland Camiré, P.5
mairie@val-joli.ca

Siège 1 : Sylvain Côté
Siège 2 : Philippe Verly
Siège 3 : Gilles Perron

Siège 4 : Raymond Côté
  Siège 5 : Jonathan Morin

    Siège 6 : Johanne Maurice @municipalitevaljoli


